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DOCUMENT DE PRÉSENTATION 
 

N/Réf : 2022-30215 Zone(s) visée(s) : 3011-I-21   

 Schéma d’aménagement  Plan d’urbanisme  Zonage 

 PPCMOI  PIIA  Patrimoine 

 Usage conditionnel  Dérogation mineure  Autre 

 

DEMANDE DU REQUÉRANT 
 
3655, rue Picard (lot 6 434 195) – District Saint-Sacrement – Règlement numéro 240 relatif aux projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) – Dispositions du 
Règlement d’urbanisme numéro 350, grille de spécifications de la zone 3011-I-21 – Autoriser, à l’extérieur 
d’un bâtiment, l’usage « entreposage en générale (6376) » du groupe d’usages « Industrie I (Industrie à 
incidences faibles) » 
 
DESCRIPTION DU PROJET 
 
Demande présentée par M. Stéphane Morin de la société Norbec Architectural inc., au nom de la société 
Gestion Le Monnet inc., en date du 9 mai 2022, pour un projet particulier au 3655, rue Picard (lot 2 256 374) 
visant à autoriser, à l’extérieur d’un bâtiment, l’usage « entreposage en général (6376) » se rattachant au 
groupe d’usages « Industrie I (Industrie à incidences faibles) », dans la zone d’utilisation industrielle 3011-I-
21. 
 
Le projet soumis respecte les objectifs du plan d’urbanisme de la Ville de Saint-Hyacinthe et les critères 
d’évaluation contenus au Règlement numéro 240 relatif aux projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI). 
 
Suivant l’avis favorable du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) en date du 8 juin 2022, le Conseil a convenu 
d’approuver le projet particulier d’occupation d’un immeuble tel que soumis, lors de la séance plénière du 13 
juin 2022. 
 

OBJET VISÉ PAR LA DEMANDE DE PPCMOI 
 
La demande vise à permettre la délivrance d’un certificat d’occupation pour autoriser, à l’extérieur d’un 
bâtiment, l’usage « entreposage en général (6376) », faisant partie du groupe d’usages « Industrie I (Industrie 
à incidences faibles) » au 3655, rue Picard (lot 6 434 195), dans la zone 3011-I-21, le tout conformément à la 
demande et au plan soumis par le requérant en date du 9 mai 2022, et ce, conditionnellement à ce que : 
 



3 
 

- l’entreposage extérieur de produits finis n’excède pas une hauteur maximale de  2,62 mètres (8 pieds 
et 6 pouces); 
 

- le boisé existant en front du boulevard Choquette soit protégé et préservé. 
 
MOTIFS AU SOUTIEN DE LA DEMANDE 
 
En février 2018, le Conseil accorda une première autorisation visant à accorder la délivrance d’un certificat 
d’autorisation à l’entreprise Norbec pour aménager deux aires d’entreposage extérieur pour des murs 
préfabriqués, dont l’une localisée en cours avant, en front du boulevard Choquette et l’autre sur une partie du 
terrain voisin (lot 6 205 760) appartenant également à Gestion Le Monnet inc. 
 
Aujourd’hui, l’entreprise Norbec souhaite obtenir une nouvelle autorisation pour un projet particulier 
d’occupation d’un terrain, soit une superficie équivalente à environ 150 000 pieds carrés, à des fins 
d’entreposage extérieur, sur le terrain (lot 6 434 195) appartenant au même propriétaire. 
 
Le terrain visé est situé sur un lot transversal, dont la partie en front de la rue Picard (au nord) est occupée 
par un bâtiment industriel. La partie du terrain visé par la demande est située au sud dudit terrain, soit la partie 
en front du boulevard Choquette.  
 
On retrouve plusieurs industries dans le Parc industriel Oliver-Chalifoux qui entreposent divers produits 
manufacturés, marchandises, etc., à l’intérieur et l’extérieur de bâtiment. L’entreposage de « type D » est 
autorisé dans la zone 3011-I-21, dans la mesure où celui-ci dessert l’usage situé sur le terrain. 
 
Selon le requérant, l’entreposage qui sera exercé sur la partie du terrain visé est prévu pour une période de 
3 ans à partir du 1er juillet 2022. 
 
Aucun impact sur la circulation n’est à prévoir dans la section, considérant qu’il s’agit du terrain voisin à 
l’entreprise qui entreposera sur la partie du lot visé. 
 
L’aire d’entreposage sera clôturée et dissimulée derrière un petit boisé existant en front du boulevard 
Choquette. 
 
Le projet est conforme au schéma d’aménagement révisé (SAR) et au plan d’urbanisme (PU) en vigueur. 
 
Le projet est conforme aux critères applicables du Règlement numéro 240 relatif aux PPCMOI. 
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Annexe 1 

 
 

 

Localisation – Site à l’étude 
3655, rue Picard 
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Annexe 2 

 

 

Vues aérienne (2020) et panoramique (2021) – Site à l’étude 
3655, rue Picard 
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Annexe 3 

 
 

 

Requérant – Norbec (5110, avenue Beaudry) 
3655, rue Picard 
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Annexe 4 

 

Plan de localisation (2017) – Norbec (5110, avenue Beaudry) 
3655, rue Picard 
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Annexe 5 

 

Demande de PPCMOI – Lettre du requérant  
3655, rue Picard 
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Annexe 6 

 

Plan de localisation – Aire d’entreposage 2022   
3655, rue Picard 
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Annexe 7 

 
 

 

Vue actuelle – Aire d’entreposage projetée   
3655, rue Picard 
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Annexe 8 

 

Avis – Saint-Hyacinthe Technopole (1/2)   
3655, rue Picard 
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Annexe 8 

 

Avis – Saint-Hyacinthe Technopole (2/2)   
3655, rue Picard 
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Annexe 9 

  

Procuration – Gestion Le Monnet Inc. (propriétaire) 
3655, rue Picard 
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Annexe 10 

  

Résolution 18-99 – Autorisation pour entreposage extérieur (1/2)  
3655, rue Picard 
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Annexe 10 

  

Résolution 18-99 – Autorisation pour entreposage extérieur (2/2) 
3655, rue Picard 
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Annexe 11 

 

Grille de spécifications – Zone 3011-I-21 (1/2) 
3655, rue Picard 
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Annexe 11 

  

Grille de spécifications – Zone 3011-I-21 (2/2) 
3655, rue Picard 

 


